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Messieurs	les	Représentants	des	Sociétés,	
	
Voici	le	rapport	succinct	relatant	notre	entrevue	du	21	juin	2013.	
	
Nous	 soulignons	 son	 caractère	 informel	 et	 espérons	 qu’il	 serve,	 avant	 tout,	 à	 des	 échanges	
fructueux	et	constructifs	au	sein	de	votre	Société	dans	le	but	de	préparer	au	mieux	notre	Saint-
Roch.	

Nous	retenons	

En	résumé,	les	modifications	mises	en	place	lors	de	la	St-Roch	2013	ont	atteint	leurs	objectifs	à	
savoir,	 entre	 autres,	 terminer	 plus	 tôt	 la	 journée	 du	 dimanche,	 réduire	 la	 durée	 de	 la	 pause	
organisée	aux	Waibes,	remettre	en	avant	le	caractère	processionnel…	
Néanmoins,	plusieurs	points	peuvent	 être	 améliorés	pour	 les	 éditions	 suivantes.	 Sans	vouloir	
être	exhaustif,	épinglons	quelques	constats.	
	
	 Points	 Observations	

SA
M
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I	

Ouverture	de	la	St-Roch	 Sonoriser	l’annonce	du	Président	du	
Comité	

Une	société	intercalée	entre	les	sections	de	la	
Compagnie	

	

Certaines	sociétés	ne	sont	pas	passées	par	le	
Rivage	
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Marche	trop	rapide	 	
Interview	au	JT	 Eviter	les	comportements	indignes	de	

marcheurs	dans	les	médias	
Sonorisation	des	loges	foraines	 Un	arrêté	de	police	prévoit	que	celle-ci	

cesse	au	passage	de	la	marche	
Au	besoin,	un	membre	du	Comité	et/ou	un	
Officier	peuvent	leur	rappeler	

Descente	de	saint	Roch	 Remerciement	aux	délégations	présentes	
Ecourter	le	mot	d’introduction	

Rue	de	l’Abreuvoir	 Monter	vers	les	Waibes	en	empruntant	la	
rue	du	Pont	

Avis	partagé	sur	l’allongement	du	tour	des	Waibes	 Il	joue	le	rôle	de	zone	tampon	pour	
résorber	les	retards	
Il	permet	de	déposer	la	statue	sur	son	
reposoir	

Pause	des	Waibes	devenue	trop	brève	 L’allonger	un	peu	mais	éviter	de	retomber	
dans	le	travers	d’une	«	pause	à	rallonges	»	

	 	



	 Conflit	entre	les	sociétés	qui	redémarrent	alors	
que	d’autres	arrivent	seulement	sur	la	place	des	
Waibes	

	

Lors	de	la	descente	des	Waibes,	certains	étaient	à	
l’arrêt	dans	la	rue	t’Serstevens	

La	cause	en	est	la	montée	à	la	chapelle	
provoquant	un	effet	accordéon	renforcé	
par	certains	chevaux	qui	attendent	au	bas	
du	Tienne	Trappe	

Reliques	&	Sœurs	grises	 Celles-ci	gardent	la	relique	sous	le	
marronnier	lors	de	la	rentée	

Rentrée	&	hommage	à	saint	Roch	 On	salue	saint	Roch	et,	ensuite,	les	
personnes	en	tribune	

Rentrée	dans	l’église	 Les	sections	de	la	Compagnie	auraient	été	
mal	aiguillées	vers	leur	emplacement	
L’ordre	de	rentrée	:	Zouaves	Pontificaux	
avec	la	statue,	relique	portée	par	quelques	
Sœurs	grises,	Bourgmestre	&	Président,	
Sœurs	grises	et	Comité	St-Roch	
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Pour	la	descente	de	la	Maladrie,	ordre	du	cortège	
trop	peu	suivi	

Les	sociétés	évolueront,	de	préférence,	
dans	l’ordre	du	cortège	du	dimanche	

Respect	 Certains	officiers	ignorent	les	règles	de	
salut	entre	les	officiers,	envers	saint	Roch…	

Messe	 Encore	trop	peu	de	marcheurs	présents	
malgré	une	fréquentation	en	hausse	
Fermer	les	portes	de	l’église	durant	l’office	

Chemin	de	la	Croix	 Empierrement	insuffisant	
Rue	du	Fosteau	 Certains	proposent	de	gagner	et	de	quitter	

la	Maladrie	par	la	rue	du	Fosteau	
Les	porteurs	de	la	statue	préfèrent	monter	
par	le	Bel	Horizon	

Boissons	offertes	par	le	Comité	St-Roch	 Revoir	l’emplacement	du	camion	
Reposoir	 Les	riverains	de	la	potale	St-Roch	ont	

construit	un	reposoir	
Prévoir	une	garde	

Potale	&	Saint	Roch	 Organiser	et	coordonner	les	honneurs	
rendus	à	saint	Roch	à	hauteur	de	la	potale	

Mise	à	l’honneur	des	Sapeurs	&	Grenadiers	en	
rentrant	en	dernier	sur	la	place	

Celle-ci	a	été	acceptée	à	titre	exceptionnel	
pour	un	anniversaire	égal	ou	supérieur	à	
un	siècle	

Remise	des	médailles	 Les	sociétés	regrettent	vivement	que	les	
autorités	communales	n’aient	pas	respecté	
à	la	lettre	la	liste	des	médaillés	qui	leur	
avait	été	remise	

	
Divers	:	

· Il	est	rappelé	 la	décision	quasi-unanime	du	30/11/12	qui	prévoit	d’effectuer	la	Rentrée	
du	dimanche	au	départ	de	la	rue	de	Lobbes	et	ce,	dès	2014.	

· Possible	manifestation	célébrant	la	reconnaissance	UNESCO	le	2ème	week-end	d’octobre.	
· L’Amicale	 souhaite	 célébrer	 le	 50ème	 anniversaire	 de	 l’érection	 du	 monument	 «	Au	

Marcheur	».	
	
	

Excellent	et	agréable	été	2013	!	
	
	

Gérard	Vanadenhoven	et	Nicolas	Mairy	


